
 

 

« Nous interdisons toute captation d’images ou de sons à l’intérieur de 
nos véhicules, incluant le filmage du chauffeur, de l’habitacle et 
l’enregistrement de la voix, sauf autorisation expresse du chauffeur. 
Toute diffusion ou publication permettant d’identifier un chauffeur est 
également prohibée et peut engager la responsabilité civile de son 
auteur. » 


